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 SoREPA – PLU d’Arsy – Règlement 25 

 

 

ARTICLE UA 9 - EMPRISE AU SOL 

 

 L’emprise au sol de l’ensemble des constructions à usage d’habitation ne doit pas excéder  60% de la surface totale du terrain.  

 En cas de toiture terrasse végétalisée, l’emprise au sol peut-être augmentée de 10%.     

 L’emprise au sol maximale peut être portée à 100% dans le cas d’implantation de commerces, de bureaux, d’activités tertiaires ou de services. 

 

ARTICLE UA 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

 

 La hauteur maximale de toutes les constructions est limitée à 7 m à l'égout du toit. 

 La hauteur maximale est de 2,8 mètres à l’acrotère dans le cas toitures terrasses. 

 Au-dessus de l’acrotère, seuls peuvent être édifiés des ouvrages indispensables et de faible emprise tels que souches de cheminées et de ventilation, 

systèmes de production d’énergies renouvelables, locaux techniques d'ascenseurs, garde-corps,... 
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 SoREPA – PLU d’Arsy – Règlement 26 

 

 

ARTICLE UA 11- ASPECT EXTÉRIEUR  

 

 Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur 

situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte 

au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 Les constructions doivent répondre à une simplicité d’aspect. 

 Tout pastiche d’une architecture étrangère à la région est interdit. 

Les constructions et rénovations veilleront autant que possible à respecter l’architecture traditionnelle du bâti, notamment dans le rue de Picardie 

(porches, façades typiques). 

FACADES ET MATERIAUX 

 Les aspects extérieurs des nouvelles constructions doivent être choisis en harmonie avec celles des constructions environnantes. 

 Est interdit l'emploi à nu de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts  (parpaings, briques creuses, ...).  

 Pour les façades en pierres ou en moellons, les joints doivent être de couleur identique au matériau principal. 

 Il doit être respecté une unité d’aspect entre les différents murs d’une construction. 

 Les exhaussements des sous-sols apparents doivent être traités avec autant de soins que le reste de la construction. 

 

TOITURES ET ASPECT DES COUVERTURES 

 Les toitures terrasses ou à faible pente seront autorisées sous certaines conditions : 

 Pour des constructions ou des éléments de construction dont la surface de plancher est ≤ à 50 m² et dont la hauteur du bâti ne dépasse 

pas 2,80m à la base de l’acrotère. 

 Dans tous les cas lesdites toitures seront dissimulées par des acrotères. 

 Les toitures végétales sont autorisées. 

 Les toitures des constructions principales seront à deux ou quatre pentes.  

 Les relevés de toiture sont interdits. 

 A l’exception des vérandas et des toitures terrasses, la pente des toitures des habitations neuves ne doit pas être inférieure à 45° sur l’horizontale et 

présenter des tuiles plates ou tuiles mécaniques d’aspect terre cuite ou ardoise. 
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LES ANNEXES 

 Les annexes doivent être construites en harmonie avec le bâtiment principal. 
 

LES CLOTURES 

 Les murs de clôtures sur rue doivent être traités en harmonie avec les façades des constructions. Elles peuvent constituées soit d’un mur, de 
barrières en bois, de grillage doublé de haies vives. Les clôtures végétales sont recommandées. 
 

PATRIMOINE NATUREL REMARQUABLE (ARTICLE L.123-1-5-III-2°° DU CODE DE L’URBANISME). 

 Dans le cas d’éléments naturels identifiés comme devant être protégés au titre de l’article L.123-1-5-III-2°° du Code de l’urbanisme, repérés au 

règlement graphique, les travaux d’aménagement seront conçus dans le sens d’une préservation des caractéristiques éléments identifiés. 

 

ARTICLE UA 12 - LE STATIONNEMENT 

 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations autorisées dans la zone doit être assuré en dehors des 

voies publiques. 

 

 En particulier, il est exigé au minimum : 

- pour les constructions à usage d’habitation : 2 places par logement exception faîte des logements locatifs aidés par l’État pour lesquels il n’est exigé 

qu’une seule place de stationnement. 

-pour les constructions à usage de bureaux : 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher de construction. 

-pour les constructions à usage de commerce : 1 place de stationnement par tranche de 25 m² de surface de vente, pour les constructions de plus de 

300 m². 

- pour les hôtels et restaurants : 1 place par chambre d’hôtel et 1 place par tranche de 10 m² de surface de restaurant. 

 

Les normes de stationnement applicables aux autres constructions sont celles prévues pour les constructions les plus directement assimilables. 

Les espaces à réserver pour le stationnement des camions et divers véhicules utilitaires ainsi que pour les visiteurs devront également être prévus. 

En cas de réalisation d’opérations d’ensemble à usage d’habitation ou de bureaux, il devra être prévu du stationnement pour les cycles. Le nombre de 

place devra être proportionné au projet et aux équipements existant à proximité. 
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ARTICLE UB 8- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME 

PROPRIÉTÉ 

 

 Une distance d’au moins 4 m doit être respectée entre deux constructions à usage d’habitation. 

 

ARTICLE UB 9 - EMPRISE AU SOL 

 

 L’emprise au sol de l’ensemble des constructions à usage d’habitation ne doit pas excéder 30% de la surface totale du terrain.  

 En cas de toiture terrasse végétalisée, l’emprise au sol peut-être augmentée de 10%.     

   

 
     

ARTICLE UB 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

 

 La hauteur maximale de toutes les constructions est limitée à 7 m à l'égout du toit. 

 La hauteur maximale est de 2,8 mètres à l’acrotère dans le cas toitures terrasses. 

 Au-dessus de l’acrotère, seuls peuvent être édifiés des ouvrages indispensables et de faible emprise tels que souches de cheminées et de ventilation, 

systèmes de production d’énergies renouvelables, locaux techniques d'ascenseurs, garde-corps,... 
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ARTICLE UB 11- ASPECT EXTÉRIEUR  

 

 Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur 

situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte 

au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 Les constructions doivent répondre à une simplicité d’aspect. 

 Tout pastiche d’une architecture étrangère à la région est interdit. 

FACADES ET MATERIAUX 

 Les aspects extérieurs des nouvelles constructions doivent être choisis en harmonie avec celles des constructions environnantes. 

 Est interdit l'emploi à nu de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts  (parpaings, briques creuses, ...). Ces matériaux seront recouverts d'un 

enduit lisse ou taloché de teinte rappelant les enduits anciens au mortier bâtard ou à la chaux. 

 Il doit être respecté une unité d’aspect entre les différents murs d’une construction. 

 Les couleurs en façade doivent respecter l’architecture locale. 

 Les exhaussements des sous-sols doivent être traités avec soin. 

TOITURES ET ASPECT DES COUVERTURES 

 Les toitures terrasses ou à faible pente seront autorisées sous certaines conditions : 

 Pour des constructions ou des éléments de construction dont la surface de plancher est ≤ à 50 m² et dont la hauteur du bâti ne dépasse 

pas 2,80m à la base de l’acrotère. 

 Dans tous les cas lesdites toitures seront dissimulées par des acrotères. 

 Les toitures végétales sont autorisées. 

LES ANNEXES 

 Les annexes doivent être construites en harmonie avec le bâtiment principal. 
 

LES CLOTURES 

 Les murs de clôtures doivent être traités en harmonie avec les façades des constructions. Elles peuvent constituées soit d’un mur, de barrières en 
bois, de grillage doublé de haies vives. Les clôtures végétales sont vivement recommandées. 
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ARTICLE UE 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

 

 La hauteur maximale des constructions est limitée à 12 mètres : 

- l'égout du toit 

- ou à la base de l’acrotère dans le cas d’un toit terrasse. 

 Au-dessus de l’acrotère, seuls peuvent être édifiés des ouvrages indispensables et de faible emprise tels que souches de cheminées et de ventilation, 

systèmes de production d’énergies renouvelables, locaux techniques d'ascenseurs,  garde-corps, ... 

 En cas de topographie mouvementée (pente de plus de 5%), la hauteur se mesure par rapport à l’altitude moyenne du terrain. 

 Les règles fixées ci-dessus ne concernent pas les réservoirs, silos, clochers, cheminées, les éoliennes individuelles, les fixations de panneaux solaires 

ou photovoltaïques et autres structures verticales de même nature. 

 

ARTICLE UE 11- ASPECT EXTÉRIEUR  

 

 Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur 

situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte 

au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 Les constructions doivent répondre à une simplicité d’aspect. 

 L’implantation des constructions doit permettre la meilleure insertion possible dans le site. 

FACADES ET MATERIAUX 

 Les aspects extérieurs des nouvelles constructions doivent être choisis en harmonie avec celles des constructions environnantes. 

 Est interdit l'emploi à nu de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts  (parpaings, briques creuses, ...). Ces matériaux seront recouverts d'un 

enduit lisse ou taloché de teinte rappelant les enduits anciens au mortier bâtard ou à la chaux. 

 Il doit être respecté une unité d’aspect entre les différents murs d’une construction. 

 Les couleurs en façade doivent respecter l’architecture locale. 
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LES CLOTURES 

 Les murs de clôtures doivent être traités en harmonie avec les façades des constructions.  

 Elles ne doivent pas comporter de parties pleines de plus de 1 mètre de hauteur. 

 Elles peuvent être soit composées de haies vives, soit de murs en maçonneries ou de barrières de bois peintes surmontés ou non d’un grillage ou de 
haies vives. 
 

ARTICLE UE 12 - LE STATIONNEMENT 

 

 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations autorisées dans la zone doit être assuré en dehors des 

voies publiques. 

 

 En particulier, il est exigé au minimum : 

-pour les constructions à usage de bureaux : 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher de construction. 

-pour les constructions à usage industriel : 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de plancher. 

 

Les espaces à réserver pour le stationnement des camions et divers véhicules utilitaires ainsi que pour les visiteurs devront également être prévus. 

 

Dans le cas où ces établissements ne disposeraient pas du nombre de places exigées pour l’ensemble des bâtiments, les extensions d’établissements 

industriels ou commerciaux ne peuvent être autorisées que si le nombre de places de stationnement prévues correspond aux besoins d’une surface 

double des extensions projetées. 

 

En cas de réalisation d’opérations d’ensemble à usage de bureaux, il devra être prévu du stationnement pour les cycles. Le nombre de place devra être 

proportionné au projet et aux équipements existant à proximité. 
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ARTICLE 1AU 8- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME 

PROPRIÉTÉ 

 

 Une distance d’au moins 4 m doit être respectée entre deux constructions à usage d’habitation. 

 

ARTICLE 1AU 9 - EMPRISE AU SOL 

 

 L’emprise au sol de l’ensemble des constructions ne doit pas excéder  30 % de la surface totale du terrain.  

     

ARTICLE 1AU 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

 

 La hauteur maximale de toutes les constructions est limitée à 7 m à l'égout du toit. 

 La hauteur maximale est de 2,8 mètres à l’acrotère dans le cas toitures terrasses. 

 Au-dessus de l’acrotère, seuls peuvent être édifiés des ouvrages indispensables et de faible emprise tels que souches de cheminées et de ventilation, 

systèmes de production d’énergies renouvelables, locaux techniques d'ascenseurs, garde-corps,... 
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ARTICLE 1AU 11- ASPECT EXTÉRIEUR  

 

 Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur 

situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte 

au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 Les constructions doivent répondre à une simplicité d’aspect. 

 Tout pastiche d’une architecture étrangère à la région est interdit. 

FACADES ET MATERIAUX 

 Les aspects extérieurs des nouvelles constructions doivent être choisis en harmonie avec celles des constructions environnantes. 

 Est interdit l'emploi à nu de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts  (parpaings, briques creuses, ...). Ces matériaux seront recouverts d'un 

enduit lisse ou taloché de teinte rappelant les enduits anciens au mortier bâtard ou à la chaux. 

 Il doit être respecté une unité d’aspect entre les différents murs d’une construction. 

 Les couleurs en façade doivent respecter l’architecture locale. 

 Les exhaussements des sous-sols doivent être traités avec soin. 

TOITURES ET ASPECT DES COUVERTURES 

 Les toitures terrasses ou à faible pente seront autorisées sous certaines conditions : 

 Pour des constructions ou des éléments de construction dont la surface de plancher est ≤ à 50 m² et dont la hauteur du bâti ne dépasse 

pas 2,80m à la base de l’acrotère. 

 Dans tous les cas lesdites toitures seront dissimulées par des acrotères. 

 Les toitures végétales sont autorisées. 

LES ANNEXES 

 Les annexes doivent être construites en harmonie avec le bâtiment principal. 

LES CLOTURES 

 Les murs de clôtures doivent être traités en harmonie avec les façades des constructions. Elles peuvent constituées soit d’un mur, de barrières en 
bois, de grillage doublé de haies vives.  
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ZOOM SUR L’ER 4 AVANT MODIFICATION



 
LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 

 

 

 

 
N° d’ER Objet Bénéficiaire Surface Parcelles 

1 Chemin d’accès au cimetière Commune 3 182 m² ZP34 et ZP35 

2 Défense incendie Commune 736 m² E1263 et E1264 

3 Espace tampon paysage Commune 3 529 m² 
ZM40, ZM 41, ZM 42, ZM 
ZM 43, ZM 45, ZM 46, ZM 

47, ZM 48 et ZM 49 

4 Défense incendie Commune 473 m² XB26 et XB27 
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